
Altyor s'engage à surveiller ses performances en matière de sécurité des salariés et, à cette fin, 
suit les indicateurs suivants :

Consommation totale d'énergie



Taux de gravité des accidents du travail avec arrêt de la main-
Nombre de maladies professionnelles reconnues,
Nombre de plaintes des clients liées à la santé de l'utilisateur final : nombre de plaintes 
critiques des clients.

externe du groupe.

Le comité RSE est responsable de la définition de la politique santé et sécurité des salariés. Le 
département Qualité est en charge de veiller à sa bonne application.

Cette politique est communiquée chaque année à tous les employés par les canaux habituels 
de l'entreprise, y compris les règles internes de l'entreprise et l'intranet de l'entreprise, et est 
présentée à tous les nouveaux membres du personnel lors de leur intégration. Cette politique 
est également distribuée aux parties prenantes externes et est disponible sur le site web 
d'Altyor.

Pour plus d'informations, veuillez contacter Hélène Guérif hguerif@altyor.com ou envoyer un 
courriel à contact@altyor.com.

Cette Politique est revue chaque année ou en cas de changement de la politique 
gouvernementale connexe ou de changements importants dans les activités de l'entreprise.

La présente politique a été approuvée pour la dernière fois le 3 juillet 2023 par Yanis Cottard, 
Président du groupe Altyor.

Version de la politique Description de la modification Date de la modification

N/A Novembre 2022

Ajout des KPI dans la politique Janvier 2023

Juillet 2023


